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Anticiper, répondre aux attaques 
et protéger votre activité

À quels enjeux sont confrontées les 
entreprises ?
Marine Hardy : La multiplication des cybe-
rattaques ces dernières années a créé une 
réelle prise de conscience des enjeux de 
sécurité informatique. L’entrée en vigueur du 
RGPD*, qui oblige les entreprises à informer 
dans les plus brefs délais en cas de faille 
dans la sécurité des données à caractère 
personnel, a conduit les organisations à com-
prendre la nécessité d’une meilleure appré-
hension du sujet. Avec des enjeux juridiques 
forts, notamment de conformité légale, la 
sécurité est désormais indissociable de tout 
projet informatique.

Comment peuvent-elles se protéger ?

M. H. : L’anticipation est, selon nous, la meil-
leure protection. Toute crise est une épreuve 
humaine pour l’entreprise impactée et les 
risques en matière de responsabilité sont 
forts. Aussi chez ITLAW Avocats, nous pre-
nons en main les enjeux juridiques pour 
limiter les risques, notamment en matière 
de responsabilité. Nous concevons notre 
offre de service d’accompagnement juridique 
comme un véritable outil de prévention dans 
la sécurisation des SI, des réseaux, des objets 
connectés, des sites web…

Comment le cabinet s’adapte-t-il ?
M.H : Rompu à l’accompagnement de pro-
jets complexes, ITLAW Avocats s’adapte aux 
nouveaux risques juridiques qui s’amplifi ent 

avec les innovations technologiques perma-
nentes, la mondialisation des SI, le volume 
des fl ux de données et les nouvelles régle-
mentations, européennes et nationales. 
Nous renforçons notre pôle Innovation & 
Sécurité, des domaines désormais cruciaux 
pour nos clients, avec des solutions permet-
tant de faire face par l’anticipation, la pro-
tection et la réponse aux attaques, qu’elles 
proviennent de l’intérieur ou de l’extérieur.
* Règlement général sur la protection des données

Reconnu pour son expertise en droit des technologies, le cabinet ITLAW 
Avocats exerce également dans le domaine de la sécurité des systèmes 
d’information et de la lutte contre la cybercriminalité. 3 questions à 
Marine Hardy, Avocat Directeur des pôles Innovation & Sécurité.
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